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ECTRO-TT

S.à r.l.

Fontainemelon
Av. Robert 24 Tél. 032 853 28 91 • electro-tt@bluewin.ch

• Installations électriques diverses
• Installations téléphoniques et Télématique
• Swisscom partner
• Installations paratonnerre
• Magasin appareils éléctroménagers
    toutes marques
• Dépannage 24h/24

20ans
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MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

2043 Boudevilliers
www.fivaz.ch

Ouvert samedi matin de 8h à 11h

Aménagements extérieurs

EXPOSITION
accès libre permanent

FIVAZ

La métairie d’Aaberg doit son nom à son ancien propriétaire, la ville d’Aarberg. Elle fut achetée par la commune de Villiers en 
1854, aujourd’hui, elle appartient à la commune de Val-de-Ruz. On y estive des génisses et l’on y accueille des touristes (photo fc)

Picci Sàrl
2063 Vilars 

Ebénisterie – Agencement – Cuisine
Tel 032 853 53 66 – www.picci.ch – fax 032 853 55 22
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a	TaBLe	Comme	auTrefoIs
Voyage dans le passé fin mai au château 
de Valangin. La Société d’histoire et d’ar-
chéologie du canton de Neuchâtel, ainsi 
que la Revue historique neuchâteloise y 
célébraient leurs 150 ans. 

Pour l’occasion, 120 personnes ont eu 
l’occasion d’assister à un banquet dit 
«à l’ambigu», en d’autres termes, un 
banquet où tous les plats étaient réunis 
sur les tables, le sucré comme le salé, 
les entrées, les entremets et les hors-
d’œuvre. Autre particularité, un accent 
particulier est mis sur la décoration, 
les plats devenant parfois de véritables 
pièces d’architecture. 

Le repas et les pièces montées servies à 
Valangin étaient l’œuvre du chef Michel 

Vuillemin (président de Gastroneuchâ-
tel) et de sa brigade. 

Ce service à la française a été pratiqué 
jusque dans les années 1870-1880 dans 
le canton de Neuchâtel. /comm



VOTRE COMMUNE VOUS INFORME

Soutien de la Confédération 
pour un projet communal

Sous l’intitulé «Projets-modèles pour un 
développement territorial durable», la Confé-
dération a lancé un appel d’offre pour des 
projets-modèles visant à mettre en place des 
approches innovantes pour renforcer la qualité 
de vie, la diversité, la compétitivité et la soli-

darité territoriale tel que le prévoit le Projet de territoire Suisse.

Parmi les 149 projets déposés au total, 33 viennent d’être retenus 
et bénéfi cieront d’un soutien d’environ 3,7 millions de francs 
pour la période 2014-2018. Le projet proposé par la Commune 
de Val-de-Ruz a été sélectionné et s’intitule «Co-citoyenneté: 
une intégration innovante et ambitieuse de la population pour 
une urbanisation durable» et s’inscrit dans la thématique de 
la mise en œuvre de l’urbanisation à l’intérieur du milieu bâti, 
thématique qui est au cœur de la démarche de la Commune qui 
s’attèle maintenant à l’élaboration d’un plan d’aménagement 
local à l’échelle de l’ensemble de son territoire.

Le soutien de la Confédération vise notamment à encourager la 
participation de la population à la réfl exion, à fournir des infor-
mations pour adapter et développer les politiques à incidences 
territoriales de la Confédération, à provoquer des échanges 
d’expériences – dès l’automne 2014 – entre les différents por-
teurs de projets.

Après la tenue d’ateliers thématiques en automne 2013, les 
nouveaux réseaux d’acteurs suscités par la Commune – dont 
quatre sur cinq viennent de tenir une première séance début 
juin – constituent un pas supplémentaire pour donner vie et 
concrétiser le projet-modèle dont nous portons la responsabilité. 
Les réseaux d’acteurs restent toujours ouverts (sur simple contact 
auprès de la chancellerie communale) aux personnes intéressées.

Armand Blaser, conseiller communal

 Actualités

Les vacances d’été approchent à grands pas

Le contrôle des habitants vous recommande de vérifi er assez tôt la 
validité des documents de voyage – passeport et carte d’identité.

Pour une carte d’identité, le délai de livraison est d’une dizaine de 
jours ouvrables. Le demandeur doit se présenter personnellement 
avec une photo récente et l’ancienne carte d’identité. Les per-
sonnes mineures doivent être accompagnées d’un représentant 
légal. L’émolument perçu est de CHF 70.- pour un adulte et CHF 
35.- pour un mineur.

Pour l’établissement d’un passeport ou un combi (passeport et 
carte d’identité), il faut préalablement prendre rendez-vous par 
téléphone au 032 889 08 89 - Service des documents d’identité, 
rue de Tivoli 22 à Neuchâtel.

En cas de perte ou de vol, une déclaration à la Police neuchâteloise 
doit être préalablement effectuée puis amenée à l’administration. 

Le contrôle des habitants est à votre disposition pour tous 
renseignements complémentaires au 032 886 56 23 ou controle-
des-habitants.val-de-ruz@ne.ch.

Anniversaires et jubilés

Fêteront en juillet 2014,
- Geike Marlène et Erwin à Cernier leurs 50 ans de mariage;
- Golay-Rickly Madeleine et Philippe à Fontainemelon leurs 50 

ans de mariage;
- Junod Milly et Jean-Paul à Dombresson leurs 50 ans de mariage;
- Dänzer Frédéric à Dombresson ses 90 ans;
- Houriet Madeleine aux Hauts-Geneveys ses 90 ans.

Pour une Coupe du monde de football 
sans accident

Le 12 juin, la Coupe du monde de football a débuté au Brésil. Ceux 
qui ne se contentent pas de la regarder prennent du plaisir en 
tapant eux-mêmes dans le ballon rond. Il n’est pas surprenant 
que le football soit le sport le plus populaire du monde et l’un des 
plus pratiqués en Suisse.

Outre des capacités techniques et tactiques, ce jeu dynamique 
exige aussi force, rapidité et endurance. Lors de tournois à six 
ou de matchs amicaux, les footballeurs amateurs ont deux à 
trois fois plus de risques de se blesser que lors de rencontres 
organisées par les clubs de football. 

Cela s’explique par un équipement souvent inadapté et le manque 
d’entraînement qui permet d’habituer le corps à l’effort.

Conseils:
• échauffez-vous avant de jouer, en courant ou en faisant des 

exercices;
• jouez fair-play; 
• portez des chaussures à crampons et des protège-tibias. Les 

gardiens de but porteront en plus des pantalons longs et des 
gants;

• renoncez à l’alcool avant et pendant le jeu ou les compétitions.

Plus d’informations sur www.bpa.ch.

 Vie pratique

Cartes journalières CFF

La Commune de Val-de-Ruz est en possession de six abonnements 
journaliers CFF qu’elle met à disposition des habitants pour le prix 
de CHF 40.- l’unité. 

La carte journalière donne droit à un nombre illimité de courses en 
2e classe sur les lignes du rayon de validité de l’abonnement général. 

Les cartes peuvent être réservées, même plusieurs semaines à 
l’avance, auprès de l’administration communale, rue de l’Epervier 
6 à Cernier, pendant les heures d’ouverture des guichets ou par 
téléphone au 032 886 56 23. Elles doivent être retirées dans les 48h 
dès leur réservation, faute de quoi elles seront remises en vente.

Les disponibilités peuvent être consultées sur le site internet de 
la Commune.

Principaux services communaux

Bureau communal de Cernier
Epervier 6, 2053 Cernier

Contrôle des habitants et état civil 032 886 56 23
Gérance du patrimoine 032 886 56 28
Sports-loisirs-culture 032 886 56 33

Bureau communal des Geneveys-sur-Coffrane 
Charles-l’Eplattenier 1, 2206 Les Geneveys-sur-Coffrane

Eaux et environnement 032 886 46 40
Urbanisme et aménagements 032 886 56 21 
Sécurité  032 886 56 32
Travaux publics et  déchets  032 886 56 35

 Manifestations

L’école en fête

La Commune de Val-de-Ruz est heureuse d’annoncer les 
fêtes de fi n d’année scolaire des collèges:
• Boudevilliers et Valangin, 27 juin dès 19h00, au collège de 

Boudevilliers;
• Cernier, 20 juin dès 16h00, au collège;
• Chézard-Saint-Martin, 3 juillet dès 18h00, place du Boveret;
• Coffrane, 27 juin dès 18h30, au collège;
• Dombresson, 3 juillet dès 18h00, au collège;
• Fontainemelon, 27 juin dès 19h00, au collège;
• Fontaines, 27 juin dès 17h00, au collège;
• Le Pâquier, 4 juillet de 09h00 à 14h00, au collège et à la place 

de pique-nique;
• Les Geneveys-sur-Coffrane, 27 juin dès 18h30, au collège;
• Les Hauts-Geneveys, 27 juin dès 16h00, au collège puis aux 

Gollières;
• Montmollin, 27 juin dès 18h30 et 28 juin dès 17h00, au collège;
• Savagnier, 2 juillet dès 17h00, au collège.

Aucune manifestation n’est prévue cette année au collège 
de Vilars.

Prochaine séance du Conseil général

Le Conseil général est convoqué le lundi 30 juin 2014 à 19h30 à 
la salle polyvalente de Fontaines. L’ordre du jour est le suivant:

1. appel;
2. adoption du procès-verbal de la séance du 28 avril 2014;
3. communications du président;
4. rapports d’activités des différentes commissions et des 

délégués, selon l’article 5.11 du règlement général;
5. nomination du bureau;
6. comptes et gestion 2013;
7. demande d’un crédit d’engagement de CHF 3’550’000.- 

dans le cadre de la réalisation d’une route d’accès à la 
zone industrielle de Fontaines;

8. régularisation des transactions immobilières relatives à 
la construction du tunnel sous la Vue-des-Alpes (H20) 
sur les cadastres de Boudevilliers, des Hauts-Geneveys 
et de Fontainemelon;

9. demande d’un crédit d’engagement de CHF 160’000.- pour 
la rénovation et l’isolation des façades du bâtiment sis à 
l’Avenue Robert 26 à Fontainemelon;

10. modifi cation de l’arrêté concernant la perception de divers 
taxes et émoluments communaux, du 18 février 2013, 
concernant la taxe d’exemption de l’obligation de servir;

11. ouverture en continu des accueils parascolaires de Cer-
nier, Fontaines, Fontainemelon et Les Hauts-Geneveys 
ainsi que l’augmentation de 10 places d’accueil au sein 
de la structure de Fontaines, et intégration de l’accueil 
parascolaire le Côtillon (Vilars) au sein de l’accueil pré- et 
parascolaire de Val-de-Ruz;

12. rapport d’information relatif à la zone réservée du village 
de Savagnier;

13. motions et propositions;
14. interpellations et questions;
15. communications du Conseil communal.

Fête nationale 31 juillet 2014 à Engollon: 
recherche de bénévoles

A la suite du succès des précédentes éditions, la Fête natio-
nale va une nouvelle fois se dérouler sur le magnifi que site 
d’Engollon. Cette manifestation ne peut être réussie sans 
la participation et l’implication de nombreux bénévoles. 

Vivez de l’intérieur cette belle fête et inscrivez-vous en 
tant que bénévole au moyen du formulaire se trouvant sur 
le site internet communal à l’adresse www.commune-val-
de-ruz.ch.



3No 87 - 19 juin 2014

Pompes funèbres
Weber & Grau

2053 Cernier

    
   032 853 49 29

On va reparler taxe pompier au Conseil 
général de Val-de-Ruz, le 30 juin prochain. 
Avant la votation du 28 septembre, l’exécutif 
vient avec un rapport qui vise à modi-
fier l’arrêté concernant la perception de 
diverses taxes et émoluments communaux. 
Derrière ce titre se cache une modification 
du montant de la taxe pompier, d’un groupe 
de citoyens qui doit s’en acquitter et d’un 
engagement de substitution pour ceux qui 
souhaiteraient faire partie des pompiers, 
mais qui ne le peuvent pas. 

Lors de la séance du 17 février dernier, 
le règlement de défense et incendie a été 
accepté par le législatif qui a, dans la 
foulée, accepté un postulat demandant au 
Conseil communal de proposer des pistes 
de réflexion aux commissions compétentes 
pour modifier le mode de perception de la 
taxe. Sans plus attendre, l’exécutif s’est mis 
au travail. Il a constitué une commission 
consultative et d’étude pour plancher sur 
la question. 

Taxe	revue	à	la	baisse
Conseil communal et commission sont 
arrivés à la conclusion que l’obligation de 
servir doit être maintenue. Par analogie, le 
maintien de la taxe d’exemption se justifie. 
Toutefois, son montant est revu à la baisse. 
Il passera de 250 à 125 francs. Concernant 
l’exonération, la commission a misé sur 

la simplicité. Elle renonce au principe de 
réduction pour les étudiants, mais exonère 
toutes personnes âgées de moins de 22 
ans. Actuellement, l’exonération s’arrête 
à l’âge de 20 ans. 

Par ailleurs, à la liste des personnes exemp-
tées prévue dans la loi sur la prévention et la 
défense contre les incendies et les éléments 
naturels ainsi que les secours (LPDIENS), 
la commune ajoute les personnes porteuses 
de certificats médicaux, pour autant que 
ces derniers soient validés par le médecin-
conseil du Service de défense et incendie 
(SDI). Autres bénéficiaires de l’exemption, 
les couples. Si la personne la plus âgée n’est 
plus soumise à la taxe en raison de son âge 
et si le couple est à charge d’enfant mineur, 
le conjoint sera également exempté jusqu’à 
la majorité du plus jeune des enfants. 

service	de	substitution
Pour les personnes qui souhaiteraient inté-
grer le corps des sapeurs-pompiers mais 
seraient déclarées inaptes, la commission 
a proposé de mettre sur pied un service 
de prévention contre les éléments naturels 
et d’appui à la police des routes. Les per-
sonnes non retenues lors du recrutement 
des sapeurs-pompiers auront ainsi la pos-
sibilité, dès 2015, d’effectuer un service à 
la collectivité d’une durée similaire à celui 
du service du feu, mais en luttant contre 

les risques d’inondations en procédant au 
nettoyage de divers ruz, par exemple, et 
en servant d’appui lors de manifestations 
importantes. Ces personnes seraient dès 
lors exonérées de la taxe d’exemption. 

Ce projet d’arrêté, s’il est accepté par le 
Conseil général, aura évidemment des 
conséquences financières de l’ordre de 
400’000 francs (manque à gagner sur la 
taxe d’exonération et mise en place d’un 
service de prévention contre les éléments 
naturels et d’appui à la police des routes). 
Pour combler ce trou, la commune compte 
sur des économies d’échelle. Par ailleurs, 
la réforme fiscale est porteuse de bonne 
surprise pour Val-de-Ruz, ce qui permet 
d’envisager une baisse des rentrées liées 
à la taxe. 

Avec ce projet d’arrêté, le Conseil communal 
estime répondre aux revendications des 
référendaires. Leur texte passera tout de 
même en votation le 28 septembre. Mais, 
rappelle l’exécutif, le référendum s’attaque 
au règlement du SDI qui est un outil de 
travail pour les pompiers et non un outil 
de perception de la taxe. 

Quoi qu’il en soit, si l’arrêté proposé au 
Conseil général passe la rampe le 30 juin et 
qu’il ne fait pas l’objet d’un référendum, il 
entrera en vigueur pour l’exercice 2014. /cwi 

DESTOCKAGE  de carrelage sols et 
murs, large choix, fins de séries à prix 
cassés. Fivaz Matériaux, ch. de Biolet 
10, 2043 Boudevilliers 032 857 23 73 
www.fivaz.ch 

JE MONTE SUR VOTRE TOIT. Je 
contrôle, nettoie, entretiens, répare 
votre toiture. Demandez-moi un de-
vis gratuit: 076 537 59 00. Nelson 
Maia, couvreur, www.abc-toiture.ch
 
Vide-Grenier-Brocante Samedi 21 
Juin 2014 rue des Cerisiers 45-46 
2300 La Chaux-de-Fonds De 9h00 
à 16h00

La crèche «Les Trolls» Route de 
Neuchâtel 1, 2053 Cernier sera ou-
verte pendant les vacances scolaires 
et heureuse d’accueillir vos enfants.

petites	annoncesLa	Taxe	pompIer	de	reTour	au	ConseIL	GénéraL

espaCe	VaL-de-ruz	réfLéChIT	à	son	aVenIr
Espace Val-de-Ruz planche sur la 
création d’un poste de coordinateur 
culturel. Le sujet a été évoqué lors de 
l’assemblée générale de l’association, au 
début du mois de juin au Musée agricole 
de Coffrane. 

L’idée serait de coordonner les différents 
acteurs et activités et établir une saison 
culturelle pour l’ensemble du district. 

Espace Val-de-Ruz, qui a vu le jour en 
1987, s’est fixé comme but de mettre 
en valeur et développer le monde 

culturel et associatif, le patrimoine et 
l’écotourisme. 

L’association a déjà à son actif plusieurs 
réalisations comme le Salon commercial 
devenu depuis peu Val-de-Ruz Expo, 
l’organisation de diverses conférences et 
du Forum transfrontalier à La Vue-des-
Alpes, la création des Chemins Chouettes 
et d’Espace Val-de-Ruz Théâtre, la 
création d’un guide de la vie associative, 
la mise sur pied des manifestations 
culturelles à Bayerel et l’organisation de 
spectacles à Fête la Terre, notamment. 

Les membres ont dans leur pipeline 
d’autres projets comme le développement 
du tourisme économique, la création 
d’un livre sur la fusion des communes du 
Val-de-Ruz, la mise sur pied d’une fête 
anniversaire du scrutin de la fusion (27 
novembre), la réalisation d’un inventaire 
du patrimoine vaudruzien, des fouilles 
archéologiques sur le site de la Bonne-
ville ou la mise sur pied d’un dialogue 
avec la Commune de Valangin.  

Espace Val-de-Ruz se veut une force de 
propositions pour des projets mobilisa-

teurs. L’association compte 63 membres 
individuels, 31 institutionnels et deux 
communes, Valangin et Val-de-Ruz. 

Le comité de l’association se réunit envi-
ron six fois par année pour coordonner 
les activités. Si tous les membres sont 
bénévoles, l’éventuel futur coordinateur 
culturel serait lui rémunéré. 

A ses débuts, l’association avait aussi 
une branche sportive qui s’est mis en 
veille, faute de forces vives. /cwi
www.espacevalderuz.ch

CéLéBrITés	Vaux-de-reuses		Cernier:	Jules	perrenoud,	industriel

L’industrie la plus importante de 
Cernier fut sans conteste la fabrique 
Perrenoud. Cette maison fut fondée en 
1867 par Jules Perrenoud. Au début, 
elle s’occupa de tissus et de mercerie, 
mais rapidement son patron y ajouta 
le commerce de meubles dès 1870. La 
qualité du mobilier importé ne donnant 
pas satisfaction, Perrenoud décida de 
fabriquer lui-même ce dont il avait 
besoin. Il édifia une usine qui devint 
opérationnelle en 1887. 

La bienfacture de sa production lui vaut 
rapidement une renommée régionale, 
puis au-delà des frontières canto-
nales. Elle contraignit l’entrepreneur 
à accroître les surfaces: en 1890, un 
nouveau bâtiment abrita les ateliers 
de peinture et de polissage, puis en 
1903, on installe un séchoir à vapeur. 
Pour écouler la production, on ouvre 
des succursales à Neuchâtel, à Berne, 

à Genève, à La Chaux-de-Fonds. A la 
veille de la Première Guerre mondiale, 
l’usine employait plus 37 employés, 124 
ouvriers, 24 voyageurs; le conseil d’ad-
ministration comprenait cinq personnes. 
Le site était formé de dix-neuf bâtiments 
sur une surface de près de deux hec-
tares. Perrenoud était capable d’équiper 
des hôtels, des pensions, des villas, des 
cliniques. Sur le site de l’ancienne bras-
serie Muller, on voit aujourd’hui encore 
la salle de dégustation équipée.

La première raison sociale était Fabrique 
de meubles J. Perrenoud et Cie, mais dès 
1897, l’entreprise fut transformée en 
S.A. sous le label Société anonyme des 
Etablissements Jules Perrenoud et Cie. 
Si Jules Perrenoud demeurait l’initiateur 
de cet essor, il sut aussi s’entourer de 
collaborateurs dévoués. 

Quant à Jules-Frédéric Perrenoud lui-

même, il est né le 23 juillet 1838, fils de 
Frédéric-Auguste, de La Sagne et des 
Ponts, et de Jeanne-Henriette  née Simon. 
Il est baptisé à La Chaux-du-Milieu. Il 
a épousé Sophie-Léontine Comtesse. 
Il décède le 10 septembre 1914, d’une 
bronchite chronique, à l’âge de 75 ans, 
à Peseux, village dans lequel il s’était 
retiré. L’éloge funèbre fut prononcé par 
Edouard Droz, président du conseil, 
dans une improvisation remarquée. 
Perrenoud était resté jusqu’à son décès 
membre du conseil d’administration des 
établissements portant son nom. Son fils 
Georges (1875-1938) sortit des affaires 
en 1933. Certains membres de la famille 
y ont encore travaillé sans exercer des 
responsabilités à haut niveau.

Les difficultés commencent au début des 
années soixante. On ferme le comptoir 
des tissus, on fait des soldes en 1965 
(on dépasse le montant d’un million de 

francs). La fabrication du meuble est 
aussi affectée et au début des années 
septante, l’usine est vendue.
© Maurice Evard  
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Votre boutique au Val-de-Ruz depuis 1917

Epervier 9 - 2053 Cernier - 032 853 70 12

RIEN NE SERT DE ROULER LOIN
QUAND ON A TOUT SOUS LA MAIN!
Confection-Lingerie-Mercerie et tellement plus encore!

Les	fruITs	du	fromaGe	dIsTrIBués
Le Lions Club et le Kiwanis Club du 
Val-de-Ruz ont récemment distribué 
les bénéfices engrangés pendant les 12 
heures du fromage, en février dernier. 

Le Centre de jeunesse Val-de-Ruz 
s’est vu remettre un chèque de 16’500 
francs, ce qui permettra au centre 
d’élargir ses heures d’ouverture. 

L’association des Chemins Chouettes 
a reçu un don de 5000 francs, une 
somme qui financera la réalisation 
du miniguide en lien avec sa balade 
numéro 3 intitulée Boviducs. /comm

De gauche à droite: Luc Rouiller, président du Lions Club Val-de-Ruz, Roland Gutknecht, président des 12 heures du fromage, 
Blaise Amstutz, responsable du Centre de jeunesse Val-de-Ruz et Pierre-André Weber, président du Kiwanis Club Val-de-Ruz.
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eVoLoGIa:	La	naTure	eT	La	CuLTure	sous	TouTes	Les	CouTures
Des jardins miniatures et futuristes, des 
jardins des mots, des jardins extraor-
dinaires et musicaux, des jardins tout 
court… Evologia à Cernier va vivre 
une belle saison «Jardins en bouches» 
autour des couleurs, des senteurs et 
des saveurs. 

Le public peut déjà s’arrêter au Myco-
rama, pour admirer «Jardins 2037», 
des jardins futuristes et miniatures, 
imaginés par les étudiants de la sec-
tion Polydesign 3D de l’Ecole supé-
rieure d’arts appliqués de Vevey. Ces 
soixante-quatre projets réalisés dans 
des cageots à pommes offre une vision 
des espaces verts de demain: jardins 
nomades, modulables ou surélevés, 
biomes survivants, bourgeons d’espoir, 
en apesanteur, jardins kits ou flottants 
sont déjà à découvrir au Mycorama. 

Le bâtiment abrite également un jar-
din des mots, avec l’exposition «Grüezi 
Mitenand», un voyage au cœur du parlé 
neuchâtelois qui s’est approprié plus 
d’un terme de Schwytzerdütsch. 

Avec Réservoir de rêves, à visiter dès 
le 4 juillet toujours au Mycorama, le 
public est invité à découvrir les auteurs 
d’art brut, à travers la projection de 
documentaires. 

Autre exposition, autre lieu, la Vacherie 
accueille «Du grain au pain», du Musée 
du blé et du pain d’Echallens. Comment 
2 m2 de blé permettent de fabriquer un 
kilo de pain, quels sont les processus, les 
inventions qui ont permis d’y arriver, la 
tartine du petit-déjeuner livre tous ses 
secrets, ou presque.

Pro Evologia qui chaque année propose 
une exposition en lien avec la domes-
tication a choisi de laisser de côté les 
animaux pour se pencher sur le végétal 
avec «Terre de blé». L’association a semé 
à l’est du Mycorama quatre variétés de 
céréales anciennes. Plus statique que 
les aurochs ou les cochons laineux, mais 
pas moins intéressant. 

L’été à Evologia serait terne sans ses 
célèbres Jardins extraordinaires. Au 
nombre de dix, ils sont à visiter de jour 
comme de nuit, au fil des semaines qui 
passent et de la nature qui s’épanouit. 
Jardin lunaire, Fleur de sel, Panier nour-
ricier, Arche végétale ou Empreinte de 
voyage sont à découvrir à Evologia, mais 
aussi pour l’un d’eux à la Saline royale 
d’Arc-et-Senans, en Franche-Comté, dès 
le début du mois de juillet. 

Les expositions et les Jardins extraordi-
naires seront inaugurés le 4 juillet, en 
même temps que le lancement du 12e 

festival Poésie en arrosoir.

Cette année, la troupe Poésie en arro-
soir a choisi de se concentrer sur un 
seul auteur: Prévert. De la poésie très 
accessible, parfois presque enfantine, 
mais également très profonde, d’où 
surgissent des revendications humaines 
et politiques susceptibles de plonger 
acteurs et spectateurs dans quelques 
chose de vertigineux. Alors que souvent 
la troupe déambule dans les jardins, sui-
vie de son public, la metteuse en scène, 
Dominique Bourquin a choisi d’inverser 
la tendance. Les acteurs parsemés le 
long des chemins déclameront, tandis 
que les spectateurs devront eux faire 
l’apprentissage de la liberté. Munis 
d’une lampe de poche, ils déambuleront 
d’un acteur à l’autre pour construire 
leur propre puzzle sonore. C’est «Un 
Prévert, des jardins… et quelques vers 
luisants».

Poésie en arrosoir, c’est également huit 
spectacles poétiques voire musicaux 
avec notamment le slam de Narcisse 
et «Cliquez sur j’aime». Le romand, 
champion de France de slam en 2013, 
emmènera le public dans son spectacle, 
au propre comme au figuré. Tradition-
nellement banni des salles de spectacles, 
le smartphone est vivement recom-
mandé pour «Cliquez sur j’aime». Les 
spectateurs sont invités à télécharger 
une application qui leur permettra d’être 
eux aussi acteurs. La 12e édition de Poé-
sie en arrosoir, c’est du 4 au 20 juillet 
à Evologia. (www.poesieenarrosoir.ch)

L’été à Evologia, c’est aussi de la musique 
avec les Jardins musicaux qui démar-
reront le 20 août avec au programme 
40 concerts et représentations dont 
une dizaine de créations, les Bal(l)ades 
musicales , des ateliers pour les enfants, 
le tout dès le 20 août. (Notre numéro du 
8 mai, www.jardinsmusicaux.ch). 

Fête la Terre est programmée les 23  
et 24 août, avec la présence, samedi et 
dimanche de 130 exposants et les tra-
ditionnels marchés du terroir, village 
bio, jardins des énergies, guinguettes et 
animations. Après le succès rencontré 

par la parade agricole, l’année dernière, 
la Chambre neuchâteloise d’agriculture 
et de viticulture remet l’ouvrage sur le 
métier le 24 août à 11h. 

Durant tout l’été, la Société suisse pour 
l’énergie solaire, qui célèbre cette année 
son 40e anniversaire installera une 
machine solaire interactive sur le site.
Et toujours à visiter sur le site d’Evolo-
gia, le Rucher didactique, le Tractorama 
et pour les plus «sportifs» le jeu de 
quilles neuchâtelois. La piste de Cernier 
accueillera d’ailleurs la 2e  manche du 
championnat et grande Vauquille pour 
public et clubiste, du 23 septembre au 
2 octobre. (www.quilles.ch) 

A noter encore que la Fédération suisse 
des écoles de cirque plantera son chapi-
teau sur le site du 25 juillet au 17 août. 
Toutes ces manifestations conduiront 
au Bicentenaire de l’entrée du canton 
de Neuchâtel dans la Confédération, du 
12 au 14 septembre. /cwi
 
www.evologia.ch 

Des mots alémaniques qui font partie du parlé neuchâtelois… l’exposition Grüezi 
Mitenand, un des nombreux événements à découvrir cet été à Evologia. (cwi)

La fleur boréale, emblème des Jardins extraordinaires servira de décor à Poésie en 
arrosoir. (photo: Guillaume Perret)

Des jardins futuristes dans des harasses 
à pommes, l’exposition «Jardin 2037» 
est à découvrir jusqu’au 21 septembre 
au Mycorama. (cwi)
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Daniel Matthey
Recey 8
2065 Savagnier
032 853 18 86
Mattheyvelo@net2000.ch

MERIDA et ORBEA
Profitez encore de nos 

derniers beaux modèles 2013
10% à 40%
- - - - - - - - - - -

Nouveautés 2014
MERIDA et Kid PUKY

MACHINE DE JARDIN
en stock

OCCASIONS
Scooters et vélomoteurs

www.mattheyvelo.ch

Vide-Grenier brocante 
samedi 21 juin 2014

De 9h00 à 16h00
Rue des Cerisiers 45-46
2300 Chaux de -fonds.

Divers meubles, lampes, livres, 
pots à lait, antiquités, restauration

Accessoires et alimentation
pour animaux

032 852 06 34

Réouverture normale 
le mardi 26 août

Merci de votre fidélité et bel été

VACANCES:
Le magasin sera fermé du

11 au 25 août.

 Matin Après-midi
Lundi : Fermé Fermé
Mardi : 9h-12h 16h30-18h30
Mercredi : 9h-12h 16h30-18h30
Jeudi : 9h-12h Fermé
Vendredi : 9h-12h 16h30-18h30
Samedi : 9h-12h Fermé

Horaire d'été
du 1er juillet au 9 août 

CompTes	2013	péJorés	par	La	reCapITaLIsaTIon	de	préVoyanCe.ne
Malgré une diminution de la dette et 
une augmentation de la fortune, les 
comptes 2013 de Val-de-Ruz bouclent 
avec un déficit de 2,9 millions de 
francs. La faute principalement à la 
recapitalisation de Prevoyance.ne. 
Sans l’obligation de remettre à flot 
la Caisse de pension de la fonction 
publique du canton de Neuchâtel, 
Val-de-Ruz aurait bouclé l’année 
2013 sur un bénéfice de 2,1 millions 
de francs. 

Comparer le budget et les comptes 
2013 n’est pas chose aisée. Le premier 
document a été élaboré avec le modèle 
comptable harmonisé 1 (MCH1) sur 
la base du budget prévisionnel qui 
accompagnait la convention de fusion 
et les données communiquées par les 
anciennes communes et les anciens 
syndicats intercommunaux alors 
que les comptes découlent eux d’un 
nouveau plan comptable et ont été 
tenus selon le MCH2. De plus, entre 
les prévisions et les résultats, la 
répartition des charges et des revenus 
a été affinée. 

Ce qui ressort globalement de ces 
comptes 2013 qui seront soumis au 

Conseil général lors de sa séance du 
30 juin, c’est que la dette de la com-
mune a diminué de huit millions pour 
atteindre 108 millions de francs. Une 
diminution due notamment au choix 
qu’a fait la commune de thésauriser 
l’aide à la fusion. A la fin de l’année 
2012, la dette nette par habitant 
s’élevait à 4150 francs. Une année 
plus tard, elle se monte à 3374 francs 
par habitant. Un chiffre qui reste 
haut mais qui va dans le bon sens.  
Quant à la fortune, elle a augmenté 
de 6,8 millions à 42,8 millions francs.

Le résultat d’exploitation (qui 
regroupe l’ensemble des charges et 
des revenus à l’exception des charges 
et des produits financiers) des 
comptes 2013 présente un bénéfice 
de 1,4 millions de francs, soit une 
amélioration de plus d’un million par 
rapport au budget. Quant au résultat 
financier qui regroupe les charges et 
produits financiers, il boucle sur un 
bénéfice alors que le budget prévoyait 
un déficit. 

Gros poste du ménage communal, 
les charges de personnel ont été bien 
maîtrisées. En revanche, des erreurs 

de calcul ont été constatées dans les 
salaires établis par l’ancien syndicat 
du Cercle scolaire, ce qui provoque 
un dépassement de 258’000 francs 
par rapport au budget. 

Autre secteur où le dépassement a 
été important, celui des subventions 
versées pour l’accueil pré- et paras-
colaire et dans le secteur de l’aide 
sociale. Si Val-de-Ruz compte peu 
de personnes à charge, elle est au 
contraire un gros contributeur au 
niveau cantonal.

Au chapitre des revenus, ces derniers 
ont été supérieurs aux attentes dans 
plusieurs secteurs: impôts sur les 
personnes physiques et morales, 
revenus financiers incluant notam-
ment les loyers facturés, etc. Autre 
bonne surprise, la commune a reçu 
au titre de la péréquation finan-
cière intercommunale un montant 
supérieur à ses attentes de plus de 
270’000 francs. 

Au niveau des investissements, le 
total des crédits votés et planifiés par 
les anciennes communes s’élevait à 
presque 17 millions de francs pour 

un degré d’autofinancement de 21%. 
En janvier de cette année, le Conseil 
communal a présenté au législatif son 
objectif minimal, à savoir un investis-
sement maximal de 7,2 millions, pour 
arriver à un taux d’autofinancement 
de 50%. L’exécutif est même allé plus 
loin, en visant un degré d’autofinan-
cement de 60%, soit six millions de 
francs d’investissements. Au final, 
l’enveloppe a été dépassée de 200’000 
francs, mais pour des crédits engagés 
par les anciennes autorités. Afin de 
coller au mieux aux investissements 
planifiés, la Commune a engagé un 
spécialiste dans le suivi de chantiers 
et a mis en place une commission 
d’investissements. 

Ces comptes 2013 de la Commune de 
Val-de-Ruz, les premiers conduits du 
début à la fin, sont jugés bons par les 
nouvelles autorités qui soulignent au 
passage qu’elles manquent encore 
de recul pour apprécier la situation 
financière de Val-de-Ruz. Une situa-
tion encore en voie de consolidation, 
ce qui exige de la prudence et de la 
rigueur. /cwi 



ses études, à l’Ecole des métiers de la terre 
et de la nature, à Cernier. En attendant, 
le jeune homme qui se sent une âme PLR, 
mais plus au centre qu’à droite se réjouit 
de retourner dans la salle du Grand 
Conseil où il était allé, enfant, lorsque son 
père avait été élu au parlement cantonal. Il 
hâte de vivre une expérience qu’il imagine 
forte en émotions. /cwi 

Retrouvez les informations concernant la 
session des jeunes sur Facebook, session 
des Jeunes NE. 

Balades
Le Service bénévole du Val-de-Ruz 
propose une balade au lac des Taillères, 
le 8 juillet. Le départ du Val-de-Ruz est 
prévu à 13h30 et le retour à 18h envi-
ron. Les personnes intéressées peuvent 
prendre contact une semaine avant la 
date de la balade afin de réserver leur 
place dans une voiture. Le service ré-
pond tous les matins du lundi au ven-
dredi au 079 798 13 22. 

fête
L’Association villageoise de Fontai-
nemelon organise la fête scolaire et 
villageoise le 27 juin à la salle de gym 
et dans la cour du collège. Grillades et 
pâtisseries en vente dès 19h. 

football
L’association La Récré fait entrer la 
Coupe du monde de football à la salle 
de la Rebatte à Chézard-Saint-Martin, 
le 20 juin dès 17h30. Au programme 
sur écran géant: Italie – Costa Rica à 
18h et Suisse – France à 21h. Possibilité 
de se restaurer tout au long de la soi-
rée. Bourse d’échange Panini. 

musique
Fête de la musique au Manège du 

Soufflet à Derrière-Pertuis. Dès 17h, 
percussion sans CO2 avec les classes de 
Laurent de Ceuninck. A 19h, La Strava-
ganza, l’ensemble à cordes du Conser-
vatoire et à 20h, Dupolus avec son folk 
neuchlandais. Entrée libre. Restaura-
tion avec les produits de la ferme, stands 
d’artisanat. 

don	de	sang
Les Samaritains du Val-de-Ruz orga-
nisent une récolte de dons de sang, le 
25 juin de 16h30 à 19h30, à la halle de 
gymnastique de Cernier. Tous les don-
neurs sont les bienvenus pour autant 
qu’ils soient âgés d’au moins 18 ans et 
qu’ils pèsent 50 kilos ou plus.

evologia
Quatre expositions sont à découvrir 
jusqu’au  21 septembre à Evologia. Le 
2e étage du Mycorama accueille «Ex-
position Jardins 2037» du centre d’en-
seignement professionnel de Vevey. A 
la Vacherie, le Musée du blé et du pain 
propose «du grain au pain». A l’est du 
Mycorama, Terre de blé propose la plan-
tation de quatre variétés de céréales 
anciennes. Enfin, le rez-de-chaussée du 
Mycorama présente l’exposition «Grüezi 
Mitenand». Ces expositions sont à dé-

aGenda	du	VaL-de-ruz
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couvrir jusqu’au 21 septembre, tous les 
jours, de 10h à 17h. www.evologia.ch. 

L’inauguration des Jardins extraordi-
naires et des Mises en Serres est agen-
dée au 4 juillet à 17h. 

expositions
Une fois n’est pas coutume, l’exposition 
2014 des travaux pratiques d’examens 
des apprentis fleuristes de l’EMTN est 
à découvrir à Neuchâtel, sur le site de 
la Maladière (rez-de-chaussée du bâti-
ment). Ce déménagement de Cernier à 
la capitale cantonale est dû au 40e anni-
versaire de la création du CPLN (Centre 
professionnel du Littoral neuchâtelois). 
Les travaux des élèves de 3e année sont 
à découvrir le 19 juin, de 17h30 à 21h. 

La galerie Belimage à Valangin expose 
les œuvres de Capricho Casas jusqu’au 
au 6 juillet, du mercredi au dimanche 
de 15h à 18h ou sur rendez-vous au 032 
504 20 42. www.belimage.ch

L’artiste vaudruzienne Solange Berger 
expose à Neuchâtel. Dans «Un voyage… 
ici», elle présente 55 tableaux inspi-
rés de personnes étrangères vivants 
en Suisse. Son travail est à découvrir 

jusqu’au 4 juillet à la Tour de Diesse, 
à Neuchâtel. La galerie est ouverte du 
mardi au vendredi de 14h30 à 18h, le 
samedi de 10h à 12h et de 14h à 17h et 
le dimanche de 14h à 17h.

Théâtre
Espace Val-de-Ruz Théâtre présente 
«Le Dragon», d’Evguéni Schwartz, mis 
en scène par Jean-Louis Giovannoni, à 
la Grange aux concerts, à Evologia Cer-
nier. Représentations les, 20, 21, 27 et 
28 juin à 20h, ls 22 juin à 17h et les 19 
et 26 juin à 19h. Réservations: evolo-
gia@ne.ch ou 032 889 36 05. 

Visite
HabitatDurable Suisse, l’association 
des propriétaires pour l’habitat durable 
organise une visite à Espace Abeilles, 
le 21 juin de 14h à 17h. Inscriptions 
jusqu’au 17 juin à contact@habitatdu-
rable.ch ou au 031 311 50 55. Membres 
gratuit, non-membres: 20 francs.  

Annoncez vos manifestations en 
envoyant un email à 

claire.wiget@valderuzinfo.ch 
jusqu’au 25 juin 2014.

onze	Jeunes	VaudruzIens	au	Grand	ConseIL
Une session parlementaire hors normes, 
le 11 septembre au Château de Neuchâtel. 
Dans le cadre des festivités du Bicente-
naire de l’entrée du canton de Neuchâtel 
dans la Confédération, le Grand Conseil 
a décidé de se rajeunir et de se féminiser.

L’idée est que chaque député soit rem-
placé le temps d’une journée par un jeune 
homme ou une jeune femme (entre 14 et 
20 ans), du sexe opposé au sien, mais du 
même district. 

Dans chaque district, une séance d’infor-
mation a été mise sur pied pour mettre 
les jeunes au courant du programme qui 
les attend.  

Chacun des onze députés du Val-de-Ruz a 
un filleul à parrainer. Il s’agit de Pauline 
Duvoisin, Chloé Douard, Jean Schaller, 
Valère Thiébaud, Sophie Wälti, Kimerley 
Gerber, Perrine Schwab, Caroline Geiser, 
Florence Ruchti, Valentine Voegele et 
Antoine Hostettler. 

Les onze parlementaires vaudruziens 
en herbe et leurs camarades du reste du 
canton se retrouveront le 11 septembre 
en début d’après-midi place de l’Hôtel-

de-Ville de Neuchâtel. Ils rejoindront le 
Château au son de la fanfare Showband 
les Armourins. 

Dans la salle du Grand Conseil, ils seront 
accueillis par la conseillère d’Etat Monika 
Maire-Hefti, par le conseiller aux Etats 
Raphaël Comte et par le responsable du 
projet Session des jeunes, le doyen du 
Grand Conseil, Jean-Bernard Wälti.

Durant l’après-midi, les députés d’un jour 
débattront de pétitions qu’ils auront pré-
parées eux-mêmes et déposées avant la 
session. Les jeunes passeront ensuite au 
vote et les textes acceptés seront trans-
mis à la commission des pétitions et des 
grâces du Grand Conseil qui décidera de 
les soumettre ou non au législatif cantonal. 

Antoine Hostettler, 19 ans vient de Cof-
frane. Pour cette session des jeunes, il 
sera parrainé par la députée Aurélie 
Widmer. Le jeune homme pensait déposer 
une pétition relative à la taxe auto qui lui 
semble un peu chère pour les jeunes. Son 
texte a d’emblée provoqué des discussions 
fournies lors de la séance de présentation 
de la session, à tel point que le jeune 
homme n’est plus tout à fait sûr de main-

tenir sa pétition. Mais Antoine Hostettler 
a d’autres idées en tête, notamment en ce 
qui concerne l’agriculture et la formation. 
Quand ses projets seront plus aboutis, il 
prendra contact avec sa marraine, Aurélie 
Widmer pour lui demander conseil sur la 
mise en forme et sur la façon d’interpeller 
un maximum de personnes. 

Fils de politicien, Antoine Hostettler se 
voit bien entrer en politique, peut être aux 
prochaines élections communales, ou aux 
suivantes. Tout dépendra de l’avancée de 

Antoine Hostettler est l’un des onze jeunes Vaudruziens qui participeront à la 
Session des jeunes, le 11 septembre au Château de Neuchâtel. (cwi)

Comble-Emine 13 Tél. + Fax 032 853 19 91
2053 Cernier Natel 079 240 32 05
challfreres@bluewin.ch www.challandes-peinture.ch

Transformation et rénovation en tout genre
Plâtrerie - Plafonds suspendus

 C h a l l a n d e s
FrèresP einture Sàrl

Stéphane Höhener
Natel 079 307 83 09 - E-mail: sanitaire.h2o@gmail.com  

société fondée en 2004

Höh

Dépannage
Sanitaire

Val-de-Ruz
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une équipe à votre écoute, au service de votre santé, livraisons gratuites

fontainemelon
032 853 22 56

pharmacieplus
du val-de-ruz

cernier
032 853 21 72

pharmacieplus
marti

Venez tenter votre chance le 20 de chaque mois au "Grand Concours Lara Gut"
Participez aux animations et repartez gagnants: de nombreux lots sont à gagner

dont une voiture, voyages, forfaits de ski, skis, casques et lunettes de ski... 

Christian Blandenier aura été le premier 
président du Conseil général de Val-de-
Ruz. Après deux ans, il s’apprête à quitter 
sa fonction avec le sentiment du devoir 
accompli. (cwi)

ChrIsTIan	BLandenIer	TermIne	sa	présIdenCe
Toujours avoir 10 minutes d’avance sur 
ce qui va se passer et ne jamais hési-
ter… Ce sont les règles d’or de Christian 
Blandenier, président sortant du Conseil 
général de Val-de-Ruz. Le 30 juin, il pas-
sera la main, avec le sentiment du devoir 
accompli, «le Conseil général a atteint 
son rythme de croisière», explique-t-il. 

Le PLR a pris ses fonctions en été 2012, 
lors de la séance de constitution qui 
a lancé sur le plan formel la nouvelle 
commune. Il est le premier président du 
législatif vaudruzien et probablement 
le seul qui pourra se targuer d’avoir 
endossé la fonction deux ans de suite. 

Pendant 24 mois, il a dirigé les débats du 
Conseil général avec rigueur et parfois 
humour. 

«On a dû tous prendre nos marques, 
apprendre à fonctionner comme un grand 

Conseil général. On venait pour la plu-
part de législatifs de villages qui étaient 
peut-être un peu moins formalistes dans 
leur manière de travailler», raconte-t-il. 
«En raison du nombre d’élus (41) et par 
l’importance des ordres du jour, on a été 
obligé de mettre en place des méthodes 
de travail efficaces», poursuit-il. Et en 
cela, son année de présidence au Grand 
Conseil neuchâtelois lui a été utile. Les 
réflexes acquis durant cette période sont 
revenus tout naturellement. 

La transition s’est aussi bien passée 
pour les autres élus, «les conseillers 
généraux arrivent bien préparés aux 
séances. Ils ont presque toujours écrit 
leur intervention. Ça prend du temps 
à préparer, mais ça en fait gagner en 
plénum», apprécie-t-il. 

A l’heure de céder sa place, Christian 
Blandenier remarque «qu’à peu près 

toutes les décisions se sont prises à 
l’unanimité. Il n’y a pas eu de bagarre 
politique». Et il relève «cette volonté de 
mettre en avant le fonctionnement de 
la commune plus que les clivages poli-
tiques. On ressent cette volonté d’avancer 
ensemble. Il y a eu plus de pragmatisme 
que de dogmatisme». 

Et le président sortant de souligner 
encore «l’incroyable vitesse avec laquelle 
la commune s’est mise en place». 

Le 30 juin, en plus de son fauteuil de 
président, Christian Blandenier trans-
mettra à son successeur la cloche avec 
laquelle il a dirigé les débats durant 
deux ans. 

Il regagnera les rangs des «simples» 
élus avec le sentiment du devoir accom-
pli. /cwi

Les	CaThoLIques	romaIns	admInIsTrés	par	un	VaudruzIen
Un Vaudruzien à la tête de la Fédéra-
tion catholique romaine neuchâteloise. 
Julien Bibler a pris ses fonctions il y a 
tout juste une année. Quelques mois 
après son arrivée, le canton de Neuchâ-
tel, jusque-là majoritairement protes-
tant est devenu catholique romain. Au 
1er janvier 2014, on dénombrait 62’000 
catholiques pour 56’000 protestants. 

Si Julien Bibler n’y est pour rien, 
la nouvelle le réjouit tout de même. 
En principe, ce basculement devrait 
permettre de renégocier la clé de 
répartition des impôts ecclésiastiques 
avec l’Eglise réformée et évangélique 
et l’Eglise catholique chrétienne. Les 
discussions pourraient démarrer avant 
les vacances d’été. 

Le nouvel administrateur ne le cache 
pas, d’un point de vue financier, c’est 

tout juste l’équilibre. Les comptes 2013 
ont pu être bouclés grâce à un bénéfice 
extraordinaire. 

L’impôt ecclésiastique reste une ren-
trée d’argent très fluctuante pour la 
fédération. L’année dernière, elle a 
acquis une poignée d’immeubles, dont 
le revenu locatif permet d’aplanir ces 
fluctuations financières. 

La fédération tourne avec un budget 
d’environ quatre millions de francs 
par an, dont les deux tiers proviennent  
de la contribution ecclésiastique. Elle 
emploie 54 personnes pour l’équivalant 
d’une quarantaine d’emplois plein 
temps. La fédération peut également 
compter sur le soutien de 500 à 800 
bénévoles.  

Julien Bibler est âgé de 43 ans. Avec 

sa femme et ses trois filles, il vit à 
Chézard-Saint-Martin. 

Il y a une année, alors qu’il était encore 
commercial, il a décidé de changer 
d’orientation, en reprenant l’admi-
nistration de la Fédération catholique 
romaine neuchâteloise. Aujourd’hui, 
il s’occupe de tout, ou presque: des 
relations avec l’Etat, l’EREN et l’Eglise 
catholique chrétienne, des ressources 
humaines, de l’informatique et des 
télécommunications, de la logistique 
et de la comptabilité. Le bureau est 
complété par un poste de secrétariat 
réparti entre deux personnes. 

Si le travail ne manque pas, «on est à 
flux tendu», explique le principal inté-
ressé, il est varié et agréable. 

Le 19 juin, à l’occasion de la Fête Dieu, 

la communauté catholique romaine va 
vivre une journée particulière, avec la 
venue au Landeron de Mgr Morerod 
évêque du diocèse, pour la célébration 
de la messe. /cwi.  

www.cath-ne.ch

Le Vaudruzien Julien Bibler est depuis une 
année l’administrateur de la Fédération 
catholique romaine neuchâteloise. (cwi)

résuLTaTs	sporTIfs
football	3e	ligue
Mercredi 4 juin 2014:  FC Coffrane – FC Saint-Imier:  3 - 4
Jeudi 5 juin 2014:  FC Le Parc – FC Fontainemelon:  2 - 2
Samedi 7 juin 2014:  FC Bôle – FC Bosna Cernier:  1 - 2
  FC Dombresson – FC Auvernier:  0 - 5
  US Les Geneveys-sur-Coffrane – ASI Audax-Friul:  5 - 3
Dimanche 8 juin 2014:  FC Coffrane – FC Marin Sport:  2 - 2
Mardi 10 juin 2014:  US Les Geneveys-sur-Coffrane – FC Kosova:  3 - 4
Mercredi 11 juin 2014:  FC Fontainemelon – FC Marin-Sport:  5 - 2
Samedi 14 juin 2014:  FC Bosna Cernier – FC Cortaillod:  12 - 2
  FC Dombresson – FC Boudry:  1 - 0
  FC Le Landeron – US Les Geneveys-sur-Coffrane:  2 - 2
Dimanche 15 juin 2014:  FC Saint-Imier – FC Coffrane:  2 - 2

rock’n’roll	accrobatique
Plusieurs couples du Tic-Tac Rock Club Cernier ont pris part à la Swiss-Cup Angeli 
le 31 mai à Schaffhouse. 

En catégorie Beginners, Evan Dagostino et Laura Gerber décrochent la 10e place et 
Matteo Picci et Sara Bastos terminent au 13e rang. 

En catégorie Main Classe, Fabien Ropraz et Ioulia Ioudina enlèvent la 2e place, de-
vant Stephan Schlegel et Gwendoline Marilley. Alexandre Pais et Laura Chappuis 
terminent 7e et Fabio Quattrocchi et Marion Fiorucci décrochent le 9e rang.  


